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 n° 287 249 du 5 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. NDIKUMASABO 

Avenue de la Toison d'Or, 77 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 13 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 janvier 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. NDIKUMASABO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 17 novembre 2022, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Bujumbura, 

une demande de visa court séjour (de type C) pour l’Italie.  

 

1.2 Le 13 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’égard de la 

requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 15 décembre 2022, constitue la décision attaquée et 

est motivée comme suit : 

  

« Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) [n]° 810/2009 du Parlement Européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

* (2) L’objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 
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* Défaut de preuve de lien de parenté officiellement prouvé [a]vec sa tante présumée, qui l'accueille et 

déclare prendre en charge ses frais de séjour 

* (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États membres 

avant l'expiration du visa  

La requérante se déclare étudiante, or elle ne présente pas d'attestation scolaire pour l'année 2022 - 

2023. Elle ne démontre pas de revenus propres ni ceux de ses parents (avec lien prouvé), prouvant son 

indépendance financière. Par conséquent, elle ne présente pas suffisamment d'attaches socio-

économiques au pays d'origine ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 14, 32 et 47 du règlement 

(CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas (code des visas) (ci-après : le code des visas), de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et du « principe général de bonne administration qui exige de statuer en 

prenant connaissance de l'ensemble du dossier », ainsi que de l’erreur manifeste d'appréciation.  

 

2.2 Dans ce qui s’apparente à une première branche, après des considérations théoriques, la partie 

requérante allègue qu’ « [e]n l'espèce, il est impossible de saisir la motivation de la décision attaquée, 

dans son ensemble ou en référence à chacun des points qui y sont abordés ; […] Que ceci vaut, en 

premier lieu, pour le reproche selon lequel l'objet et les conditions de séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

; Qu'il apparaît clairement du dossier administratif que la requérante a indiqué qu’en ce qui concerne 

l’objet du séjour, il s’agit d'une visite familiale à la famille de sa tante [H.J.] (sœur de la maman de la 

requérante) ; que tous les éléments indiquant cette relation familiale ont été fournis en référence aux 

indications communiquées par l'ambassade ; Qu'en ce qui concerne les conditions du séjour, l'attention 

doit être attirée sur le fait que la famille de [H.J.], dont son mari [N.P.], avait donné une prise en charge ; 

qu’à ce sujet, la partie adverse ne soulève aucune objection au sujet de la capacité financière ; […] Que 

l’argument vaut aussi, en deuxième lieu, au reproche de l'existence de doutes raisonnables quant à la 

volonté de la requérante de quitter le territoire des Etats membres avant l'expiration du visa ; Qu'outre le 

fait que sa qualité d'étudiante apparaît clairement des pièces versées au dossier, la partie adverse ne dit 

mot des autres attaches socio-économiques présentées par la requérante ; Qu'en ce qui concerne les 

revenus professionnels, la partie adverse a violé l'article 47 du [code des visas], déjà évoqué, qui enjoint 

aux représentations diplomatiques de fournir aux demandeurs de visa les informations pertinentes 

reprises dans cette disposition ; Que si elle avait été informée, la requérante aurait transmis les preuves 

des revenus des parents ou d’autres capacités financières ; Qu'en tout état de cause, la doctrine et la 

jurisprudence s'accordent à dire que même si les autorités disposent d’une large marge d'appréciation, il 

ne peut être exigé une certitude quant au retour ; […] Qu'en l’espèce, la motivation de la partie adverse 

est inadéquate dans la mesure où elle n’explique pas concrètement dans quelle mesure il existerait un 

doute raisonnable quant à la volonté de retour du moment que la requérante a une vie familiale et 

académique dans son pays d'origine, qu’elle a pu apporter la preuve de tous ces éléments au moment de 

l’introduction de la demande de visa ; […] Qu’en somme, la motivation est obscure en ce sens qu’elle ne 

permet pas [sic] voir de quels éléments de fait ou de droit dont elle découle ; Que cette argumentation 

suffit, en principe, à justifier l'annulation de la décision attaquée ».  

 

2.3 Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante soutient que « [l]a décision 

attaquée viole en même temps le principe de bonne administration qui « (...) se décline dans une 

obligation de soin et de minutie dans le traitement des dossiers, en une obligation de prendre une décision 

en tenant compte de tous les éléments du dossier et de ne pas contredire le dossier dans sa décision » 

[…] ; Que la délégation de pouvoirs en matière de visas impose à l’Etat représentant d'autres pays de 

l'espace Schengen l'obligation de respecter ce principe de bonne administration de bonne foi sans faux-

fuyant ; […] Que pour appuyer sa demande la requérante a déposé toute une série de documents ; […] 

Qu'il apparaît clairement d'une lecture de la décision attaquée que soit, la partie adverse n’a pas analysé 

en profondeur ces différents documents, ou soit elle a été de mauvaise foi ; Que le devoir de minutie 

revêtait une importance particulière dans la mesure où les documents au nom du garant sont délivrés par 

un pays de l'espace Schengen autre que la Belgique (l‘ltalie), dans la langue de ce pays, et forcément 

selon la législation de ce pays ; Qu’il est étonnant, à cet égard, que la partie adverse ne fasse le moindre 
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commentaire des preuves des capacités financières transmises par les garants qui servent normalement 

à apprécier la capacité de prise en charge ; Qu’il a été démontré ci-haut que la partie adverse n’a pas non 

plus analysé en profondeur les documents délivrés au Burundi ; Que la partie adverse viole par 

conséquent le devoir de bonne administration ». 

 

2.4 Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle fait valoir qu’ « à supposer même que les 

éléments du dossier ne soient pas complets, il reste à vérifier si ce n’est pas le fait de la partie adverse 

elle-même en violant le devoir d'information, un principe de droit administratif repris par ailleurs dans 

l'article 47 du [code des visas], dont le premier alinéa stipule que « […] » ; Qu'en l’espèce, la seule chose 

que la requérante a eu de l'ambassade est le formulaire de demande de visa, lequel ne comporte pas des 

détails relatifs aux critères, conditions et procédures de demande de visa ; Que la requérante n'a pas eu 

des indications claires et suffisantes sur les documents à produire ou sur les précisions à apporter auxdits 

documents; Que la requérante a fait appel à l'intuition en se disant qu'elle sera avisée si elle devait 

compléter tel ou tel document ou apporter des éclaircissements sur tel ou tel point ; Qu'il appartient eu 

tout état de cause à la partie adverse d'apporter la preuve qu’elle a donné l’information dont il est question 

dans la disposition sous analyse ; […] Attendu qu’en conclusion, il apparaît clairement que la décision 

attaquée est stéréotypée, et doit être annulée ».  

 

3. Discussion 

 

3.1 À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et 

C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait l’article 14 du code des visas. Il en résulte que le moyen unique est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2 Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe que la décision attaquée a été prise en application 

de l’article 32 du code des visas, lequel précise :  

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé:  

a) si le demandeur:  

[…]  

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

[…] 

ou 

b) s’il existe des doutes raisonnables […] sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 

l’expiration du visa demandé ».  

 

Il ressort de ce prescrit que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des 

demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition.  

 

À cet égard, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante que si l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Cette même jurisprudence 

enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en 

faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au 

destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans 

le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 
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et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation dans le cadre de l’application des 

dispositions applicables. 

 

3.3.1 En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée repose sur deux motifs, 

à savoir, d’une part, le constat de ce que « [l]’objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été 

justifiés », dès lors qu’il existe un « [d]éfaut de preuve de lien de parenté officiellement prouvé [a]vec [la] 

tante présumée [de la requérante], qui l'accueille et déclare prendre en charge ses frais de séjour », et, 

d’autre part, le constat de ce qu’ « [i]l existe des doutes raisonnables quant à [sa] volonté de quitter le 

territoire des États membres avant l'expiration du visa », dans la mesure où « [l]a requérante se déclare 

étudiante, or elle ne présente pas d'attestation scolaire pour l'année 2022 - 2023. Elle ne démontre pas 

de revenus propres ni ceux de ses parents (avec lien prouvé), prouvant son indépendance financière », 

la partie défenderesse en concluant qu’ « elle ne présente pas suffisamment d'attaches socio-

économiques au pays d'origine ». 

 

Le Conseil précise que le premier motif de la décision attaquée, parce qu’il a trait à la circonstance que « 

[l]’objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés », visée par l’article 32 du code des 

visas, déjà rappelé au point 3.2, est, pour autant qu’il puisse être considéré comme établi, susceptible de 

constituer à lui seul un fondement suffisant pour justifier la décision attaquée.  

 

3.3.2 Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester utilement le motif de la 

décision attaquée selon lequel la preuve du lien de parenté de la requérante avec sa tante n’a pas été 

rapportée. En effet, le Conseil observe que la partie requérante se borne à cet égard à prendre le contre-

pied de la décision attaquée, se contentant d’affirmer péremptoirement, dans la première branche du 

moyen unique, que « tous les éléments indiquant cette relation familiale ont été fournis en référence aux 

indications communiquées par l'ambassade », et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis 

faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière à cet égard. 

 

Le Conseil ne peut que s’interroger sur l’intérêt de la partie requérante à son argumentaire suivant lequel 

la partie défenderesse n’a pas élevé d’objection au sujet de la capacité financière du garant, dès lors que 

cet élément n’est manifestement pas contesté par la partie défenderesse. 

 

En tout état de cause, le Conseil reste en défaut de comprendre en quoi cette circonstance serait en 

mesure d’énerver le constat que le lien de parenté de la requérante avec sa tante n’a pas été rapporté.  

 

Partant, le Conseil ne saurait faire sienne l’affirmation de la partie requérante selon laquelle la motivation 

de la décision attaquée serait impossible à saisir. 

 

3.3.3 Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil ne saurait suivre la partie requérante 

lorsqu’elle affirme que la partie défenderesse n’a pas correctement analysé les documents produits à 

l’appui de la demande visée au point 1.1, dès lors qu’elle n’étaye aucunement en quoi ces documents 

n’auraient pas été valablement analysés. Il en est de même de la prétendue mauvaise foi de la partie 

défenderesse, alléguée par la partie requérante, sans davantage l’expliciter.  

 

3.3.4 Sur la troisième branche du moyen unique, en ce que la partie requérante fait en substance grief à 

la partie défenderesse de n’avoir pas fourni de « détails relatifs aux critères, conditions et procédures de 

demande de visa » et de ne pas avoir indiqué à la requérante les documents à produire ou à préciser, 

force est de constater que la requérante avait manifestement connaissance des critères, conditions et 

procédures de demande de visa, dès lors qu’elle a été en mesure d’introduire sa demande auprès de 

l’ambassade de Belgique à Bujumbura et de déposer les documents démontrant, selon elle, qu’elle 

remplissait les critères et conditions en vue de l’obtention du visa sollicité.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’argument selon lequel la partie défenderesse n’a pas invité 

la requérante à compléter sa demande va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence 

administrative constante, dont il ressort que c'est à la requérante, qui a introduit une demande de visa, 

d’apporter la preuve qu’elle satisfait aux conditions légales dont elle allègue l’existence, à savoir, en 

l’occurrence, les conditions prescrites par l’article 32 du code des visas, tandis que l’administration n’est, 
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quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un débat sur la preuve des circonstances dont celle-

ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 2002, n°109.684 ; C.C.E., 26 

avril 2012, n° 80 207 et C.C.E., 27 mai 2009, n° 27 888). Le Conseil souligne que la partie défenderesse 

n’est pas tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni même de demander à la requérante de 

compléter sa demande a posteriori. Il n’appartient en outre pas à la partie défenderesse de se substituer 

à la partie requérante en lui donnant une liste exhaustive de l’ensemble des documents et éléments 

probants requis pour fonder sa demande, dont l’exigence ne pouvait raisonnablement pas constituer une 

surprise pour la requérante.  

 

3.3.5 Quant aux griefs émis à l’encontre du second motif de la décision attaquée, le Conseil estime qu’il 

n’est pas en mesure de remettre en cause les considérations qui précèdent, dans la mesure où ils 

concernent un motif qui, dès lors que le motif de la décision attaquée lié à l’absence de justification quant 

à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, est établi en fait et suffit à fonder ledit acte en droit, peut 

être considéré comme surabondant, en sorte que sa contestation est inopérante.  

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


